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ARTICLE PREMIER QUATER

Après la première occurrence du mot :

« techniques »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 13 :

« , sociales, environnementales et économiques, et qui contribuent à la démonstration, à
l’expérimentation  et  à  la  diffusion  des  techniques  et  des  méthodes  alternatives  permettant
notamment de réduire la dépendance de l’activité agricole aux intrants de synthèse, et d’assurer la
meilleure autonomie des exploitations. »
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Cet  amendement  précise  les  objectifs  de  formation  des  ateliers  technologiques  ou
exploitations agricoles à vocation pédagogique dans le sens d’un modèle agricole durable.


